
CONTRAT Fromage de brebis
2026

Entre les producteurs:                      et l’adhérent(e) :
Christian CESBRON et Delphine QUIRION
Ferme de la coulée verte                            Mme, M. …………………………………………....................
La Gatelière                 adresse :………………………………………………………..
85600 Montaigu
                        ……………………………………………………………….....
Tél : 06 40 22 22 26                          Tél : ……………………………………………………………..
fermedelacouleeverte@hotmail.com             Courriel : ……………………………………………………….

Les producteurs s’engagent  à :
Fournir les produits laitiers commandés et transformés à la ferme le jour de la distribution.
Ils s’engagent à respecter la chaîne du froid et à se conformer à la réglementation relative à la conservation des 
produits. Le transport sera assuré par eux.
L’adhérent s’engage à :
Vérifier qu’il est à jour de sa cotisation et à respecter les principes de la charte des AMAP:
(https://wp.amap44.org/wp-content/uploads/charte_des_amap_2014.pdf)
Si l’amapien le souhaite, un lien électronique de commande existe sur le site amap-aigrefeuille-sur-maine.org , 
contrat « Fromage de Brebis » .Le fichier généré doit être envoyé à Bruno.guitton@zaclys.net

Tableau des commandes  ( gris =  indisponible)

 
Règlement : Chèque(s) à l’ordre de « la Ferme de la coulée verte «         nb chèques :                     Montant total de la commande :                            €

Fait à Aigrefeuille, le ..........................    Signatures :     L’adhérent(e) : Le producteur(trice) :


